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LES ONGLES

BIEN SE LAVER 
LES MAINS !

 

 

1 MOUILLER

5 RINCER 6 SÉCHER

3 FROTTER2 SAVONNER

4  NETTOYER 

PRATIQUE HYGIÈNE N°3

POURQUOI SE LAVER LES MAINS? 

QUAND SE LAVER LES MAINS?  

PETITS TRUCS
Un lavage des mains efficace dure  
au moins 20 secondes.
 
N’oubliez pas de bien nettoyer 
toutes les parties des mains: 
les jointures, les ongles et entre les 
doigts. Les bactéries aiment s’y cacher 
et espèrent se faire oublier! 

Enlever vos bagues, s’il y a lieu,  
car des bactéries peuvent s’y trouver

  Pour éviter les contaminations croisées et empêcher 
ainsi les to  xi-infections alimentaires

   Pour prévenir la transmission des maladies contagieuses

   Pour acquérir de saines habitudes de vie et les intégrer 
dans nos activités quotidiennes, quel que soit notre âge

Il faut se laver les mains avec du savon avant de manipuler 
les aliments, mais aussi chaque fois qu’il y a un risque de 
contamination, par exemple : 

  Après avoir manipulé des aliments crus
  Après avoir éternué ou s’être mouché
  Après avoir manipulé des objets sales
  Après être allé aux toilettes
  Après avoir fumé

  



VÉRIFICATION DES  
HUILES DE FRITURE
Modalités de contrôle : testeur d’huiles ou bandelettes

Contrôle visuel et olfactif : un bain de 
friture usé se reconnaît à plusieurs indices : 
brunissement de l’huile, changement 
d’odeur et de goût, huile plus visqueuse, 
apparition précoce de fumées et d’une 
mousse stable (un bain qui a moussé une 
fois est inutilisable).

Le nombre de fritures possibles dépend 
de la qualité de l’huile, du matéirel utilisé 
(thermostat) et de la nature des denrées 
frites (veiller à séparer la friture des frites 
de celle des produits à enrobage). Tout 
bain non conforme doit être changé 
immédiatement

Collecte des huiles : la collecte des huiles 
usagées est une obligation pour tous les 
professionnels. Faites-les collecter par  
les experts METRO.

DATES FRITEUSE N°1 FRITEUSE N°2 FRITEUSE N°3
Contrôle de la qualité Changement d’huile Contrôle de la qualité Changement d’huile Contrôle de la qualité Changement d’huile

Conforme Non 
conforme Oui Non Conforme Non 

conforme Oui Non Conforme Non 
conforme Oui Non

PRATIQUE HYGIÈNE N°4

VÉRIFICATION DES  
HUILES DE FRITURE

CONSEILS
 Ne pas chauffer à plus  

de 180°C, en cours de 
cuisson 

 Enlever les débris 
carbonisés, après utilisation, 
filtrer l’huile et couvrir  
les bains

 Lors de remplacement 
du bain, nettoyer et 
désinfecter la cuve

Modalités de contrôle : testeur d’huiles ou bandelettes

https://www.metro.fr/vous-et-metro/mon-restaurant-passe-au-durable/on-vous-aide-a-passer-au-durable/collecte-huile-usagee


PRODUIT T° CONTRÔLES

DLC/DLUO Fraîcheur État de l’emballage
et du conditionnement

Présence des
étiquettes sanitaires Quantité

Conforme Non 
conforme Conforme Non 

conforme Conforme Non 
conforme Conforme Non 

conforme Conforme Non 
conforme

CONTRÔLE  
À RÉCEPTION

Le contrôle à réception permet de vous 
assurer que le produit est conforme à vos 
attentes et à l’utilisation que vous voulez 
en faire. Il permet également de vérifier 
qu’il ne présente pas anomalie visible  
qui pourrait nuire à sa qualité.

PRATIQUE HYGIÈNE N°5



Les causes de contaminations peuvent être multiples,  
on utilise les « 5 M » comme moyen mnémotechnique : LA CONTAMINATION

Certaines bactéries présentes dans les aliments frais 
peuvent s’y multiplier très rapidement. Le froid positif 
limite la multiplication mais ne la stoppe pas, le froid
négatif bloque la multiplication mais ne tue pas 
les bactéries. La cuisson détruit une bonne partie 
des bactéries mais peuvent subsister des spores 
ou des toxines. La multiplication des bactéries (qui 
peut être très rapide : « explosion ») sera rendue 
possible par une rupture de la chaine du froid ou un 
refroidissement trop lent (maintien de l’aliment aux 
alentours de 30 - 40°C). 

LA MULTIPLICATION

PRATIQUE HYGIENE N°6

De nombreuses bactéries, virus sont susceptibles  
d’être présents ou de contaminer les aliments.  
Identifier les causes de contamination ou de multiplication 
des bactéries dans l’aliment permet de mettre en place 
les mesures préventives.

LES DANGERS  
MICROBIOLOGIQUES 
LES 5 M

LES CAUSES LES MOYENS DE PRÉVENTION

Matériel  des produits hygiène et désinfection
 un plan de nettoyage et désinfection 

Milieu  Séparer les zones propres et les zones sales, plan de nettoyage et désinfection.
  Veiller à l’aération, la ventilation et la protection contre les nuisibles (insectes, rongeurs).

Méthodes

    Eviter les contaminations croisées d’un aliment cru vers un aliment cuit  
ou d’un aliment brut ou emballé vers une préparation finie.
    Séparer dans l’espace ou le temps les opérations de désemballage, d’épluchage  
et les opérations d’assemblage de produits prêts à consommer.
    Se laver les mains entre chaque opération.

Main d’oeuvre Personnel : propreté de la tenue, bonne santé, hygiène des mains, formation aux règles 
d’hygiène en cuisine.

Matières  
premières

Vérifier la fraicheur et la qualité des matières premières  
(respect des DLC, des conditions de stockage, intégrité des emballages…).

QUELQUES RÈGLES DE BASE :
Tout plat chaud qui n’est pas 
consommé immédiatement

doit être 
maintenu  

à + de 63°C

descendu  
en température 

à - de 10°C  
en - de 2h

Décongeler  
les produits  

dans un frigo  
à + 4°C

ou

PRATIQUE HYGIÈNE N°6



PRATIQUE HYGIÈNE N°7

LES DANGERS  
PHYSIQUES & CHIMIQUES

Débris de verre, cheveux, 
insectes... 
 
MOYENS DE PRÉVENTION
Si vous avez cassé du verre, jetez  
tout produit qui aurait pu recevoir  
des débris.

Produits de nettoyage ou autres 
contaminants 
 
MOYENS DE PRÉVENTION
Les produits de nettoyage 
doivent être stockés dans une 
armoire séparée. Veillez à bien 
rincer le matériel. Veillez à tester 
régulièrement vos huiles de friture 
afin d’en garantir la qualité.

Allergènes 
 
MOYENS DE PRÉVENTION
Les allergènes peuvent provoquer 
des réactions allergiques graves 
susceptibles d’entraîner la mort.  
14 allergènes majeurs* sont 
responsables de la majorité des 
allergies alimentaires. Il est important 
de les connaître pour fournir une 
information fiable au consommateur.

LES DANGERS  
PHYSIQUES

LES PRINCIPAUX ALLERGÈNES

LES DANGERS  
CHIMIQUES

AUTRES DANGERS 
CHIMIQUES

Une obligation  
d’information  
des personnes  
allergiques  
en vigueur le  
1er juillet 2015

Arachide

Poissons

Sulfites

Sésame

Soja

Lupin

Crustacés

Lait

Fruits 
à coque

Moutarde Mollusques

Guten

Oeufs

Céleri

Vous avez l’obligation d’informer  
vos clients sur les allergènes  
contenus dans vos préparations 
depuis le 1er juillet 2015 et mettre 
le lien suivant sur le «obligation 
d’informer» : 
https://www.metro.fr/vous-et-metro/
hygiene-et-haccp/reglementation/
allergenes

Sésame

Votre plan de maitrise sanitaire vous permet de mettre en place  
toutes les mesures préventives indispensables pour maitriser ces dangers.



 
 

GLUTEN
Blé, seigle, orge, 
avoine, épeautre, 
kamut ou leurs 
souches hybridées 
et produits à base  
de ces céréales 

 EXEMPLES 
Chapelure, pains, 
farines, viandes et 
poissons panés

CRUSTACÉS
et produits à base 
de crustacés 

 EXEMPLES 
Crabes, crevettes, 
écrevisses, homards, 
bouillons, soupes  
ou sauces  à base  
de fruits  de mer

OEUFS
et produits à base 
d’oeufs 

 EXEMPLES 
Pâtisseries, 
pâtes fraiches, 
mayonnaise, 
meringues

POISSONS
et produits à base 
de poissons 

 EXEMPLES 
Sushis, conserves 
de poissons,  
fumets, bouillons

SOJA
et produits à base 
de soja 

 EXEMPLES 
Tofu, sauces soja,
certains bouillons
ou fonds

LAIT
et produits à base 
de lait (y compris  
de lactose)

 EXEMPLES 
Fromage, beurre, 
crème, desserts 
lactés, crêpes, 
pâtisseries,…

FRUITS
À COQUES
Amandes, noisettes, 
noix, noix de : cajou, 
pécan, macadamia, 
du Brésil, du 
Queensland, 
pistaches et produits 
à base de ces fruits

 EXEMPLES 
Huiles de noix

CÉLERI
et produits à base 
de céleri 

 EXEMPLES 
Céleri, céleri 
remoulade et sel 
de céleri 

MOUTARDE
et produits à base 
de moutarde 

 EXEMPLES 
Condiments, 
sauces vinaigrettes, 
cornichons, 
mayonnaise

GRAINES
DE SÉSAME
et produits à base 
de graines de 
sésame 

 EXEMPLES 
Pains, hamburgers, 
gressins, huile de 
sésame

 

ANHYDRIDE 
SULFUREUX 
ET SULFITES
en concentration  
de plus de 10mg/kg 
ou 10 mg/l  
(exprimés en SO2)

 EXEMPLES 
Vin, vinaigre, jus de 

LUPIN
et produits à base 
de lupin

 EXEMPLES 
Graines apéritif

MOLLUSQUES
et produits à base 
de mollusques 

 EXEMPLES 
Bigorneaux, 
palourdes, 
pétoncles, huitres, 
moules, coquilles St
Jacques, escargots, 
seiches, poulpe…

ARACHIDES

 EXEMPLES 
Huile d’arachide,
cacahuètes

SOURCE :  
www.economie.
gouv.fr/dgccrf/
Publications/Vie-
pratique/Fiches-
pratiques/Allergene-
alimentaire

LISTE DES  
ALLERGÈNES 
MAJEURS

PRATIQUE HYGIÈNE N°8

La liste des allergènes, 
périodiquement 
révisée en fonction des 
évaluations scientifiques 
est actuellement la 
suivante



LA CHAÎNE  
DU FROID  
RESPECTEZ-LA !
Une rupture de la chaîne du froid peut entraîner la 
multiplication de bactéries qui va nuire à la qualité des 
produits frais ou surgelés, en altérer l’odeur, la couleur 
ou la saveur et aussi déclencher des intoxications 
alimentaires aux conséquences graves pour la santé. 
La qualité des produits et la santé des consommateurs 
sont des éléments incontournables de l’image de votre 
entreprise.

POUR DES TRAJETS  
DE MOINS DE 30 MN

Sac souple isotherme + plaques 
eutectiques + thermomètre

Caisse isotherme polypropylène 
+p laques eutectiques +
thermomètre

POUR DES TRAJETS 
DE PLUS DE 30 MN

Bac isotherme rigide + plaques 
eutectiques+ thermomètre

POUR UN TRAJET 
SUPÉRIEUR À 80 KM

 

PENDANT LE TRANSPORT

PRATIQUE HYGIÈNE N°9

LA CHAÎNE DU FROID DOIT ÊTRE 
RESPECTÉE À CHAQUE ÉTAPE :

En fonction de la durée du trajet, vous avez le choix des moyens avec pour seul objectif le maintien des températures 
exigées par les fabricants sur l’étiquetage de leurs produits. Bien sûr, si vous disposez d’un équipement générant du 
froid, vous ne serez pas limité par le temps.

  Votre équipement doit être conforme 
à la réglementation « ATP »  
pour le transport des produits frais 
et surgelés. Votre équipement 
doit disposer d’une attestation 
de conformité technique. Vous 
retrouverez les informations sur  
le site internet du CEMAFROID.



Respecter les températures indiquées sur 
chaque produit.
Pour les produits surgelés, la température 
de stockage est de -18°C. La température 
de consigne des chambres froides doit 
être réglée sur la température la plus 
basse exigée par les produits qui y sont 
stockés. Il est obligatoire de surveiller et 
d’enregistrer les températures de stockage 
de vos produits soit par enregistrement 
automatique 24h/24 ou par des relevés de 
température manuels (avec thermomètre).

PENDANT LE STOCKAGE

Le principe est le même que pour le stockage, 
il convient également de surveiller et 
d’enregistrer les températures des vitrines ou 
des meubles en froid positif ou négatif à
chaque service, une ou plusieurs fois par jour  
en fonction de votre activité.

LORS DE LA DISTRIBUTION

POUR PLUS D’INFORMATIONS : WWW.CEMAFROID.FR

-12°C

À RETENIR  
VEILLEZ À CONTRÔLER 
ET À ENREGISTRER  
LA TEMPÉRATURE

PRATIQUE HYGIÈNE N°9



DATES NATURE DU PRODUIT HEURE DE DÉBUT TEMPÉRATURE AVANT HEURE DE FIN TEMPÉRATURE APRÈS

Le refroidissement est une étape cruciale pour la sécurité des aliments.  
La réglementation impose de faire redesecendre la tempértaure du produit de 
+63°C à moins de +10°C en moins de deux heures. Vous pouvez utiliser plusieurs 
moyens comme : bain marie d’eau glacée, cellule de refroidissement rapide, 
l’objectif étant de respecter la réglementation et de le démontrer.

ENREGISTREMENT DU 
REFROIDISSEMENT

PRATIQUE HYGIÈNE N°10

À RETENIR 
Après refroidissement, les préparations doivent être maintenues à +3°c maximum



PRATIQUE HYGIÈNE N°11

LES TEMPÉRATURES 
RÉGLEMENTAIRES

-18°C

-18°C

-18°C

-9°C

-12°C

Glaces, crèmes glacées

Préparations de viandes 

Viandes hachées et 
préparations de viandes congelées 

Viandes séparées mécaniquement 

Produits de la pêche congelés 

Viandes de volailles, de lagomorphes,  
de ratites et de petit gibier sauvage 

Lait cru destiné à la consommation en l’état 

Poissons entiers congelés en saumure  
destinés à la fabrication de conserves 

Viandes d’ongulés domestiques,  
viandes de gibier ongulé (d’élevage ou sauvage) 

Lait pasteurisé 

Autres denrées alimentaires congelées 

Produits de la pêche frais / non transformés décongelés 
produits de crustacés et mollusques cuits & réfrigérés 

Fromages affinés 

Viandes hachées 

Produits de la pêche frais conditionnés 

Autres denrées alimentaires très périssables 

Abats d’ongulés domestiques  
et de gibier ongulé (d’élevage ou sauvage) 

Ovopoduits à l’exception des produits UHT 

Autres denrées alimentaires périssables 

Préparations culinaires élaborées à l’avance 

DENRÉES CONGELÉES

DENRÉES RÉFRIGÉRÉES

TEMPÉRATURE 
MINIMALE EN
LIVRAISON CHAUDE

Plats cuisinés, repas livrés chauds, remise au consommateur : +63°C. 
Le professionnel doit apporter la preuve que la température à coeur du produit refroidi 
rapidement est passée de+ 63°C à+ 10°C maximum en moins de deux heures,  
ou justifier par son analyse des dangers les valeurs appliquées si elles sont différentes  
de celles définies dans la réglementation.

(*) Voir les températures du règlement (CE) n°853/2004  
(**) Toujours se référer à la température indiquée sur l’étiquetage

-18°C

-

-

-

-12°C

Entreposage & transport 
avant réception

+2°C

+3°C

+4°C

+2°C

+4°C

+7°C : caracasses entières et pièces de gros 
+4°C : morceaux de découpe

Température définie sous la responsabilité du fabricant / 
conditionneur

Température définie sous la responsabilité du fabricant / 
conditionneur

-(1)°C

+4°C

+2°C

+4°C

+4°C
+8°C

+3°C

Établissements de remise directe  
ou de restauration collective

Chambres froides 
(après réception)

La température indiquée 
est la température 
maximale de la denrée 
alimentaire sans limite 
inférieure.



ENREGISTREMENT DES TEMPÉRATURES  
DE STOCKAGE POSITIVES

PRATIQUE HYGIÈNE N°12

CHAMBRE 
FROIDE  
POSITIVE 
N°

°C

9

8

7

6

5

4

3

2

1

0

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

MOIS ANNÉE ÉTABLISSEMENT

DATE TEMPÉRATURE  
RELEVÉE

ACTION CORRECTIVE  
ENGAGÉE 

TEMPÉRATURE 
APRÈS ACTION

ACTIONS CORRECTIVES



ENREGISTREMENT DES TEMPÉRATURES  
DE STOCKAGE NÉGATIVES

PRATIQUE HYGIÈNE N°13

MOIS ANNÉE ÉTABLISSEMENT

CHAMBRE 
FROIDE  
NÉGATIVE 
N°

°C

-11

-12

-13

-14

-15

-16

-17

-18

-19

-20

-21

-22

-23

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

DATE TEMPÉRATURE  
RELEVÉE

ACTION CORRECTIVE  
ENGAGÉE 

TEMPÉRATURE 
APRÈS ACTION

ACTIONS CORRECTIVES



ENREGISTREMENT DES TEMPÉRATURES  
DE STOCKAGE POSITIVES ET NÉGATIVES

PRATIQUE HYGIÈNE N°14

CHAMBRE 
FROIDE  
POSITIVE 
N°

CHAMBRE 
FROIDE  
NÉGATIVE 
N°

DATE TEMPÉRATURE  
RELEVÉE

ACTION CORRECTIVE  
ENGAGÉE 

TEMPÉRATURE 
APRÈS ACTION

ACTIONS CORRECTIVES

°C
8
7
6
5
4
3
2
1
0

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

°C
-13
-14
-15
-16
-17
-18
-19
-20
-21

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

TOUJOURS S’ASSURER 
QUE LA CHAMBRE 
FROIDE EST RÉGLÉE SUR 
LA TEMPÉRATURE DES 
PRODUITS LA PLUS 
EXIGEANTE

MOIS ANNÉE ÉTABLISSEMENT



SURFACES À NETTOYER FRÉQUENCE PRODUITS À UTILISER DILUTION MÉTHODE SUIVI

Four
Appareils  
de cuisson

1 fois/jour 7533 Prêt à l’emploi
ÉLIMINER LES RÉSIDUS

LAISSER REFROIDIR < 50°C

50

MIN
10

PULVÉRISER
LAISSER AGIR 10 MN BROSSER RINCER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Plaques
Four
Grill

Hotte

Après  
chaque service 232817 Prêt à l’emploi

PULVÉRISER

5
MIN

LAISSER AGIR 
5 MINUTES BROSSER

RINCER 
ESSUYER

Lundi 
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Plan de travail
Materiel
Planche

Après chaque  
utilisation

231789
238071 Prêt à l’emploi

PULVÉRISER

MIN

LAISSER AGIR 
1 MINUTE ESSUYER RINCER À L'EAU

Lundi 
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Parois
Plan de travail

Sols
Après chaque  

service 236550
2 % à température  

ambiante et  
jusqu’à 50° C ÉLIMINER  

LES DÉCHETS

MIN
15

PULVÉRISER
LAISSER AGIR 15 MN BROSSER RINCER

Lundi 
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Inox 
au contact  

des aliments
Après chaque  

utilisation 232814 Prêt à l’emploi

PULVÉRISER

MIN
5

LAISSER AGIR  
5 MINUTES

NETTOYER AVEC 
UNE LAVETTE

RINCER 
ESSUYER

Lundi 
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Vaisselle 
(machine)

Après chaque  
utilisation

220030 1 à 4 g  
pour 1 L à 20° C

INTRODUIRE LE PRODUIT 
DE 1 À 4 G/L

ÉLIMINER LES DÉCHETS ET METTRE  
LA VAISSELLE DANS LES PANIERS

PASSER  
EN MACHINE

LAISSER  
SÉCHER

Lundi 
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

220029 0,2 à 0,4g  
pour 1 L INTRODUIRE LE PRODUIT 

DE 0,2 À 0,4 G/L ÉLIMINER LES DÉCHETS ET METTRE  
LA VAISSELLE DANS LES PANIERS

PASSER  
EN MACHINE LAISSER  

SÉCHER

Lundi 
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Vaisselle 
(main)

Après chaque  
utilisation 224484

2 g à 5 g pour 1 L d'eau 
(action détergente) 
10 g pour 1 L d'eau  

(action désinfectante)  
de 35 à 40°C ÉLIMINER LES RÉSIDUS

LAISSER TREMPER
FROTTER RINCER SÉCHER

Lundi 
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Lavage  
des mains

Plusieurs fois 
pendant  
le service

1 L 232795
5 L 232802 Prêt à l’emploi

SE MOUILLER 
LES MAINS

PRENDRE 
UNE DOSE FROTTER RINCER

Lundi 
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Surfaces 
au contact 
fréquent 
des mains*

Au minimum  
2 fois/jour et/

ou après chaque 
service

238071
231789 Prêt à l’emploi

PULVÉRISER

MIN

LAISSER AGIR 
1 MINUTE ESSUYER

RINCER  
À L'EAU

Lundi 
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

PLAN DE NETTOYAGE / CUISINE & LABO
Les produits METRO présents sur ce plan de nettoyage sont identifiables sur leurs étiquettes grâce au pictogramme de l’univers : Cuisine & Labo. 
Précautions avant utilisation : Éviter certains produits sur des surfaces fragiles : aluminium, surfaces chromées ou décorées, les fours mixtes et auto-nettoyants. Consulter les 
instructions indiquées sur l’étiquette du produit. Veiller à respecter les instructions de sécurité indiquées sur les étiquettes.

Semaine du … /… /… au … /… /… 

Les fiches de données de sécurité sont téléchargeables sur METRO.fr en bas de page dans la rubrique « Nos outils pratiques ». *Ne pas oublier les interrupteurs, robinets, poignées et plans de travail

INFO COVID : Pour nettoyer les surfaces, il conviendra d’utiliser des produits tels que les savons, les dégraissants, les détergents ou les détachants, outre leur activité de dégraissage des surfaces, 
ces produits vont dégrader les lipides de l'enveloppe du virus SRAS-CoV-2 et ainsi l'inactiver. Ces produits de nettoyage pourront donc être utilisés pour l'entretien quotidien des locaux. 
En cas de risque identifié, il faudra utiliser un produit de désinfection répondant à la norme virucide NF EN 14476 ou de l’eau de javel à 0,5 % de chlore actif (2,6 % + 4 litre d’eau froide). Se référer au guide de l’INRS ED 6347.



PLAN DE NETTOYAGE / SALLE & BAR
Les produits METRO présents sur ce plan de nettoyage sont identifiables sur leurs étiquettes grâce au pictogramme de l’univers : Salle & Bar. 
Précautions avant utilisation : Éviter certains produits sur des surfaces fragiles : aluminium, surfaces chromées ou décorées, les fours mixtes et auto-nettoyants. Consulter les 
instructions indiquées sur l’étiquette du produit. Veiller à respecter les instructions de sécurité indiquées sur les étiquettes.

Semaine du … /… /… au … /… /… 

INFO COVID : Pour nettoyer les surfaces, il conviendra d’utiliser des produits tels que les savons, les dégraissants, les détergents ou les détachants, outre leur activité de dégraissage des surfaces, 
ces produits vont dégrader les lipides de l'enveloppe du virus SRAS-CoV-2 et ainsi l'inactiver. Ces produits de nettoyage pourront donc être utilisés pour l'entretien quotidien des locaux. 
En cas de risque identifié, il faudra utiliser un produit de désinfection répondant à la norme virucide NF EN 14476 ou de l’eau de javel à 0,5 % de chlore actif (2,6 % + 4 litre d’eau froide). Se référer au guide de l’INRS ED 6347.

Les fiches de données de sécurité sont téléchargeables sur METRO.fr en bas de page dans la rubrique « Nos outils pratiques ».

SURFACES À NETTOYER FRÉQUENCE PRODUITS À UTILISER DILUTION MÉTHODE SUIVI

Sols 
Mobiliers 
Surfaces

Avant chaque 
service 96874

50 ml pour 8 L d'eau  
(action nettoyante)  

80 ml pour 8 L d'eau  
(action désinfectante)

APPLIQUER avec 
balai, serpillères, éponge 

ou en autolaveuse

5
MIN

LAISSER AGIR 
5 MINUTES

RINCER  
pour les surfaces en contact 

avec les aliments
LAISSER  
SÉCHER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Sols Entretien 
regulier 21177

Diluer entre 6 et 12 %
Pour les sols très  

encrassés diluer à 20 %
APPLIQUER

MIN
15

LAISSER AGIR  
15 MINUTES RINCER À L'EAU

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Vitrines 
alimentaires
 Présentoirs

Avant chaque 
service 232969 Prêt à l’emploi

APPLIQUER
ESSUYER AU CHIFFON 

OU À LA RACLETTE

RINCER À L'EAU si en 
contact avec les denrées 

alimentaires

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Vitres 
Surfaces 
vitrées

Avant chaque 
service 21898 Prêt à l’emploi

PULVÉRISER RACLER  
LES VITRES ESSUYER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Linge,
Nappage,
Tenues de 

travail

Après chaque  
utilisation

294487 75 ml

TRIER DOSER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

254733 5 à 10 ml  
par kg de linge sec

INTRODUIRE LE LINGE 
DANS LA MACHINE METTRE LA LESSIVE

AJOUTER L'ASSOUPLISSANT 
dans le compartiment 

adoucissant DÉMARRER LA MACHINE

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Verrerie,
Tasses  

(machine)

Après chaque  
utilisation 7564

25 à 40 ml pour 20 L 
+ 25 ml tous  
les 3 paniers INTRODUIRE  

LE PRODUIT  
DE 25 À 40 ML/L

METTRE  
LA VERRERIE  

EN PANIER
PASSER  

EN MACHINE
LAISSER  
SÉCHER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Surfaces 
au contact 
fréquent 
des mains*

Au minimum  
2 fois/jour 

Après chaque 
client

238071
231789 Prêt à l’emploi

PULVÉRISER

MIN

LAISSER AGIR 
1 MINUTE ESSUYER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

*Ne pas oublier les poignées de portes, interrupteurs, rampes, dossiers de chaise, comptoir et TPE



PLAN DE NETTOYAGE / SANITAIRE & WC
Les produits METRO présents sur ce plan de nettoyage sont identifiables sur leurs étiquettes grâce au pictogramme de l’univers : Sanitaire & WC. 
Précautions avant utilisation : Éviter certains produits sur des surfaces fragiles : aluminium, surfaces chromées ou décorées, les fours mixtes et auto-nettoyants. Consulter les 
instructions indiquées sur l’étiquette du produit. Veiller à respecter les instructions de sécurité indiquées sur les étiquettes.

Semaine du … /… /… au … /… /… 

INFO COVID : Pour nettoyer les surfaces, il conviendra d’utiliser des produits tels que les savons, les dégraissants, les détergents ou les détachants, outre leur activité de dégraissage des surfaces, 
ces produits vont dégrader les lipides de l'enveloppe du virus SRAS-CoV-2 et ainsi l'inactiver. Ces produits de nettoyage pourront donc être utilisés pour l'entretien quotidien des locaux. 
En cas de risque identifié, il faudra utiliser un produit de désinfection répondant à la norme virucide NF EN 14476 ou de l’eau de javel à 0,5 % de chlore actif (2,6 % + 4 litre d’eau froide). Se référer au guide de l’INRS ED 6347.

Les fiches de données de sécurité sont téléchargeables sur METRO.fr en bas de page dans la rubrique « Nos outils pratiques ».

SURFACES À NETTOYER FRÉQUENCE PRODUITS À UTILISER DILUTION MÉTHODE SUIVI

WC Après chaque 
service 233673 Prêt à l’emploi

APPLIQUER FROTTER

MIN
15

LAISSER AGIR  
15 MINUTES RINCER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

WC 
Canalisations

En cas de 
bouchage 221555 Prêt à l’emploi

VERSER LA TOTALITÉ 
DU FLACON

LAISSER AGIR 5 MN  
POUR DEBOUCHEUR

5
MIN MIN

15

LAISSER AGIR 15 MN 
POUR DESINFECTER RINCER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Urinoirs Après chaque  
utilisation 200682 Prêt à l’emploi

DÉPOSER  
DANS L'URINOIR

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Sanitaires 
Lavabo 

Carrelages

Après chaque 
service

182755 Prêt à l’emploi

APPLIQUER FROTTER RINCER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

232811 Prêt à l’emploi

PULVÉRISER
LAISSER AGIR 

5 MINUTES

5
MIN

NETTOYER AVEC 
UNE LAVETTE RINCER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Lavage des 
mains

Plusieurs fois 
pendant le service 235361 Prêt à l’emploi

SE MOUILLER 
LES MAINS

PRENDRE 
UNE DOSE FROTTER RINCER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Traitement  
de l'air

Plusieurs fois 
pendant le service 277738 Prêt à l’emploi

AÉRER L'ESPACE VAPORISER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

Surfaces au 
contact fréquent 
des mains*

Au minimum  
3 fois/jour 

232811 Prêt à l’emploi

PULVÉRISER

MIN

LAISSER AGIR 
1 MINUTE ESSUYER

Lundi  
Mardi 
Mercredi   
Jeudi 

Vendredi   
Samedi 
Dimanche 

OU

*Ne pas oublier les interrupteurs, robinets, boutons de chasse d'eau, poignées de porte
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COMMENT MAÎTRISER  

L’HYGIÈNE ET LA SÉCURITÉ 

ALIMENTAIRE ?

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR POUR GÉRER EFFICACEMENT L’HYGIÈNE 

ET LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE DANS SON ÉTABLISSEMENT



En tant qu’entreprise du secteur de l’alimentaire, vous êtes garant  
de la sécurité des aliments que vous proposez à votre clientèle.  

Vous êtes donc soumis à la réglementation européenne du “paquet hygiène». 
Cette réglementation fixe les procédures à suivre pour assurer la sécurité 

sanitaire des denrées alimentaires. 

Du “Food Law” au “règlement hygiène», ces textes ont pour but de sécuriser 
vos méthodes de travail tout en conservant les qualités organoleptiques  

des aliments. Ce sont des règles strictes et extrêmement précises  
pour toutes les étapes de l’élaboration de vos préparations. 

Suivre de près ces réglementations est donc indispensable pour assurer  
la santé de votre clientèle et minimiser les risques liés à l’hygiène sanitaire.

Avec la digitalisation du monde moderne, un manque d’hygiène  
ou de sécurité alimentaire dans votre établissement peut également  

avoir un impact négatif sur sa réputation. 

La mise en place de plans de maîtrise de l’hygiène et de la sécurité 
alimentaire sont un indispensable pour tout établissement de restauration. 

Elle est soumise à de nombreux contrôles. En cas de non-respect des normes, 
votre établissement peut faire face à de lourdes amendes et même  

une fermeture administrative. 

La bonne mise en place de ces protocoles et réglementations est essentielle. 
Afin de n’oublier aucun paramètre, nous allons vous en présenter  

l’essentiel dans ce guide.

REMERCIEMENTS Nous remercions Valérie Declerck Quintin, Directrice Hygiène et Qualité METRO  
pour son aide précieuse dans l’élaboration de ce livre blanc.
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L’ H Y G I È N E  A L I M E N TA I R E   :  G A R A N T  D E  L A
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D E  V O T R E  C L I E N T È L E
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1. LE « PAQUET 
HYGIÈNE »,  
LES FONDAMENTAUX  
À APPLIQUER 

Les textes inclus dans le “paquet hygiène” 

définissent de nombreux paramètres à appli-

quer dans la vie journalière de votre établisse-

ment. Leur mise en place garantit la sécurité 

des aliments mais aussi la réussite de votre 

inspection en cas de contrôle. 

Selon le   règlement (CE) n°852/2004 du 24 avril 

2004 relatif à l’hygiène des denrées alimen-

taires, toute personne manipulant des denrées 

doit disposer d’instructions ou de formations en 

matière d’hygiène alimentaire adaptées à son  

activité professionnelle. 

Cette formation peut être délivrée : 

• directement via l’employeur, à travers 

un guide de bonnes pratiques ou de 

simples conseils,

• Par des prestataires extérieurs spécialisés. 

Dans le cadre de la restauration commerciale, 
il est obligatoire d’avoir au moins un membre 
du personnel ayant disposé d’une formation 
spécifique dans le domaine de l’hygiène ali-
mentaire (Article L.233-4 du Code Rural et de 
la Pêche Maritime – CRPM)(Article L.233-4 du 
Code Rural et de la Pêche Maritime – CRPM). 

La personne qui aura suivi la formation  
deviendra ainsi le responsable désigné de 
l’hygiène et de la sécurité alimentaire au sein  
de votre établissement. Elle pourra alors for-
mer les autres collaborateurs aux bonnes 
pratiques à adopter.

Les établissements concernés par ces 
formations sont :

• la restauration traditionnelle : activité 
de restauration avec un service à table

• la restauration rapide et vente à 
emporter : établissement proposant  
la vente au comptoir d’aliments  
et de boissons présentés dans des 
conditionnements jetables, que 
l’on peut consommer sur place ou 

L’HYGIÈNE ALIMENTAIRE :  
GARANT DE LA SÉCURITÉ 
DE VOTRE CLIENTÈLE 

emporter. Ces aliments et boissons 
peuvent également être proposés  
en livraison immédiate.

• la vente de repas dans des structures 
mobiles et/ou provisoire 

• les bars et restaurants avec service  
de salle installés à bord de moyens  
de transport 

• les salons de thé 
• les restaurants des hôtels, clubs de 

vacances, bateaux de croisière, et cures 
thermales 

• les fermes-auberges 
• les traiteurs disposant de places assises 

ou de « mange-debout » 
• les associations préparant 

régulièrement des repas.
• les cafétérias

Les hôtels servant uniquement du petit 
déjeuner, les traiteurs, les tables d’hôtes 
et les commerces de bouche (boucheries, 
poissonneries, boulangeries…) proposant 
uniquement de la vente à emporter ne sont 
pas inclus dans cette liste.  

Si vous proposez des denrées alimentaires, alors vous avez l’obligation d’assurer l’hygiène 
et la sécurité sanitaire de leur production. Pour s’en assurer, de nombreux textes de lois 
existent au sein de la réglementation du “paquet hygiène».
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• Des parasites : des organismes vivants 
qui se retrouvent notamment dans 
la viande crue ou pas assez cuite, les 
charcuteries, poissons, fruits et légumes 
mal lavés

• Les moisissures et champignons 
microscopiques : généralement 
inoffensifs (on en retrouve par exemple 
dans les fromages bleus), il en existe 
des formes dangereuses pour la santé 
de l’homme. Celles-ci se développent 
généralement sur des aliments humides 
et riches en protéines (céréales, noix, 
noisettes, arachides et lait)

• Les virus : ils peuvent proliférer en 
cuisine, généralement transmis par 
des ingrédients mal lavés, crus ou 
insuffisamment cuits. Les infections 
à norovirus (virus présent chez les 
animaux et l’homme et qui prolifère via 
l’ingestion ou le toucher d’aliments ou 
de surfaces contaminées) représentent 
la première cause d’infection 
alimentaire en France chaque année. 

Tous ces micro-organismes peuvent en-
gendrer des risques non négligeables pour  
la santé de l’homme. 

2.LES RISQUES 
LIÉS AUX DENRÉES 
ALIMENTAIRES

Les risques sanitaires liés à la transformation 
d’aliments peuvent être de 4 types.

LES RISQUES 
MICROBIOLOGIQUES :

Les cuisines et tables de préparation d’ali-
ments réunissent toutes les conditions idéales 
pour la prolifération de micro-organismes. Ce 
sont des bactéries, moisissures, levures ou 
autres parasites. 

Ils peuvent avoir plusieurs origines,  
telles que :

• Les matières premières mal lavées
• Des locaux mal nettoyés
• Des accessoires de cuisine mal 

entretenus 
• Directement du personnel

Certaines bactéries prolifèrent à des tempéra-
tures élevées (lors de chauffage au bain-marie 
par exemple) ou à des températures relative-
ment basses sans être froides, comme dans 
des réfrigérateurs. 

Une rupture dans la chaîne du froid ou une 
mauvaise cuisson peuvent ainsi provoquer 
leur développement.

Les micro-organismes les plus dangereux 
pour la santé, qui peuvent proliférer  
en cuisine sont :

• Le Clostridium perfringens, une 

bactérie thermophile qui se trouve dans 

la viande crue et qui peut résister à des 

températures élevées mais qui peut 

être évitée grâce à une bonne maîtrise 

de la chaîne du froid. 

• Le Staphylocoque, présent sur la peau, 

le nez et la gorge et qui peut être 

transmise aux aliments à cause d’une 

mauvaise hygiène du personnel

• La salmonelle, provenant de l’homme 

ou des matières premières (viandes, 

œufs ou végétaux mal lavés).

• L’Escherichia coli, ou coliforme, se 

trouve dans la microflore digestive 

des hommes et animaux à sang 

chaud. Certaines souches peuvent 

être à l’origine de troubles divers. Les 

humains peuvent être contaminés par 

ingestion d’aliments crus ou peu cuits 

(viandes ou légumes). La contamination 

se fait via des mains souillées par 

exemple et met donc en évidence un 

problème d’hygiène.

• La listéria se transmet par l’ingestion 

d’aliments contaminés (Fruits et 

légumes mal lavés, viandes peu cuites, 

charcuterie, poissons fumés ou crus, 

coquillages crus, graines germées…) 

Elle est résistante au froid et peut 

survivre dans un congélateur.  

Elle ne survit pas à une cuisson de plus 

de 30 minutes à 60°C. 

A ces bactéries s’ajoute le risque  
de contamination par :

Pour plus d’information sur  
la manière d’ éviter les dangers 
microbiologiques, vous pouvez 

télécharger notre fiche pratique.

N O T R E  C O N S E I L  E N  +

https://cdn.metro-online.com/nextcms/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO-fiche-pratique-hygiene-6.pdf?rev=a1fda19153d1485889a03c79bf1e9512&itm_pm=fr:ncp:ctr:c:1:1&hash=269691431F4EA7E31F51E570C709DE32
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Téléchargez notre fiche pratique 
d’hygiène sur les dangers 
physiques et chimiques.

N O T R E  C O N S E I L  E N  +

LIVRE BLANC : COMMENT MAÎTRISER L’HYGIÈNE ET LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ? METRO.FR

LES RISQUES PHYSIQUES :

L’ingestion d’aliments comporte également 
des risques physiques. Ceux-ci peuvent être 
liés à l’ingestion par mégarde d’arêtes de pois-
son, de petits os à viande ou de morceaux de 
plastiques, de verre ou d’emballages coincés 
dans la denrée alimentaire. Vous devez veiller 
à ce que les aliments ne contiennent aucun 
corps étranger dangereux pour la santé, ou re-
poussant pour le consommateur (cheveux…). 

LES RISQUES CHIMIQUES : 

Il existe également des risques liés au net-
toyage de votre établissement. Lorsque le 
taux des  produits chimiques devient trop 
important dans un aliment, son ingestion 
peut entraîner de lourdes conséquences sur 
la santé de vos consommateurs. 

Pour éviter tout risque, veillez à conserver 
les produits de nettoyage dans une armoire 
séparée et à rincer abondamment tous 
les ustensiles de cuisine après lavage. Par 
exemple, les fruits et légumes doivent être 
lavés et les huiles de friture changées pour 
éviter l’oxydation. 

Enfin, il existe également des risques 
chimiques liés à l’environnement. Ceux-ci se 
présentent lorsque les aliments sont contami-
nés par des produits ou substances toxiques. 

Cette contamination peut être :
• Liée aux toxines accumulées dans 

certaines cultures

LES RISQUES LIÉS À LA PRÉSENCE 
D’ALLERGÈNES :

Les allergènes peuvent provoquer des at-
teintes graves chez certaines personnes pou-
vant aller jusqu’à la mort. Depuis le 1er Juillet 
2015, les restaurateurs sont dans l’obligation 
légale d’informer leurs clients sur la liste des 
allergènes contenus dans les préparations. 
Les 14 allergènes majeurs identifiés par l’au-
torité de santé sont les suivants : 
• Arachide
• Céleri
• Crustacés
• Fruits à coque
• Gluten
• Lait
• Lupin

En tant que restaurateur, vous êtes dans 
l’obligation de mettre en place des mesures 
préventives indispensables pour la maîtrise 
de ces dangers. Cela peut par exemple  
passer par (mais n’est pas limité à) :
• La connaissance des compositions en 

matière d’ADO des produits achetés 
avant préparation

• L’information et la formation de votre 
personnel à la fabrication et à la vente 
des denrées

• La limitation des contaminations croisées. 

• Liée à des contaminations croisées 
(plomb, arsenic…présents dans certains 
aliments tels que le poisson)

• Liée au traitement chimiques des 
récoltes  (additif alimentaire…)

Cette contamination croisée est le déplace-
ment ou transfert d’un danger physique ou bio-
logique d’une personne ou aliment à un autre. 
C’est un des principaux facteurs qui contribuent 
aux éclosions de maladies alimentaires. 

• Mollusques
• Moutarde
• Oeufs
• Poissons
•   Sésame
• Soja
• Sulfites

Crustacés

Oeufs

Fruits 
à coque

Lupin

Sulfites

SésameSésame

Poissons

Céleri

Lait

Soja

Guten

Moutarde Mollusques

 LES 14 ALLERGÈNES MAJEURS 

Arachide

Retrouvez sur notre fiche pratique 
un récapitulatif des allergènes 

majeurs. 

N O T R E  C O N S E I L  E N  +

https://cdn.metro-online.com/nextcms/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO-fiche-pratique-hygiene-7.pdf?rev=cc8c2180d7f64ae59b9522d350a0be50&itm_pm=fr:ncp:ctr:c:1:2&hash=61A46988C58CAEC3680106E22090D4CB
https://cdn.metro-online.com/nextcms/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO-fiche-pratique-hygiene-7.pdf?rev=cc8c2180d7f64ae59b9522d350a0be50&itm_pm=fr:ncp:ctr:c:1:2&hash=61A46988C58CAEC3680106E22090D4CB
https://cdn.metro-online.com/nextcms/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO-fiche-pratique-hygiene-7.pdf?rev=cc8c2180d7f64ae59b9522d350a0be50&itm_pm=fr:ncp:ctr:c:1:2&hash=61A46988C58CAEC3680106E22090D4CB
https://cdn.metro-online.com/nextcms/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO-fiche-pratique-hygiene-7.pdf?rev=cc8c2180d7f64ae59b9522d350a0be50&itm_pm=fr:ncp:ctr:c:1:2&hash=61A46988C58CAEC3680106E22090D4CB
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POUR RÉSUMER

CONNAÎTRE LES DIFFÉRENTS RISQUES  
LIÉS À L’HYGIÈNE ALIMENTAIRE

L’HYGIÈNE ALIMENTAIRE : UN INDISPENSABLE 
DANS VOTRE ÉTABLISSEMENT.

Risques 

MICROBIOLOGIQUES

Pour les maîtriser, vous devez suivre la réglementation du Paquet Hygiène. 

Risques liés à la 

PRÉSENCE D’ALLERGÈNES
Risques 

CHIMIQUES
Risques 

PHYSIQUES

!

APPLIQUER LES NORMES DU PAQUET HYGIÈNE

QUELS SONT  
LES ÉTABLISSEMENTS  
CONCERNÉS ? 
La plupart des établissements 

proposant la transformation  

et la vente de denrées 

alimentaires : restauration 

traditionnelle, à emporter  

ou en livraison, bars restaurants, 

salons de thé, et bien d’autres…

QU’EST CE QUE LE  
« PAQUET HYGIÈNE » ?
Un ensemble de textes de lois. 

Ils définissent les paramètres 

à appliquer dans votre 

établissement pour limiter 

les risques liés à l’hygiène 

alimentaire.

QUI EN EST  
LE RESPONSABLE :
Au moins un membre  

du personnel doit disposer 

d’une formation spécifique 

dans le domaine  

de l’hygiène alimentaire 





2

M A Î T R I S E R  L E S  P R I N C I P E S  D E  L A 

RÉGLEMENTATION
SANITAIRE 
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1. MAÎTRISER LES 
RISQUES AVEC L’HACCP

L’HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point) 

est une méthode d’analyse des dangers régle-

mentaires. Créée par la NASA dans les années 

1960, elle permet d’évaluer les risques de sécuri-

té alimentaire, de les identifier et de les maîtriser 

afin de préserver la santé de vos clients.

Cette méthode, dite de la «fourche à la 

fourchette”, s’applique à tous les stades 

de la chaîne alimentaire et fait partie de la 

réglementation européenne du “Paquet 

Hygiène”. Elle intègre la méthode 5M 

(Matières premières, Milieu, Matériel, Main 

d’œuvre et Méthodes) qui permet d’analyser 

l’origine et la cause d’un danger.

 PRINCIPE 1  IDENTIFICATION  
DES DANGERS ET ÉVALUATION  
DE LEURS RISQUES 

Le plan HACCP fait la différence entre la 

notion de danger et la notion des risques.  

Par exemple, un œuf infecté par une bactérie 

comme la salmonelle est un danger, alors que 

son ingestion par un client est un risque. 

Vous pouvez cartographier ces risques pour les 

hiérarchiser selon vos critères de travail et de 

priorité et afin d’en obtenir une vision globale.

 PRINCIPE 2  IDENTIFICATION 
DES POINTS CRITIQUES ET 
PRÉVENTION DES RISQUES

Vous devez identifier les Points de Maîtrise (PM) 

ou les points critiques (CCP) et fixer leurs limites 

critiques. Cela vous permettra pour chacun de 

MAÎTRISER LES PRINCIPES DE  
LA RÉGLEMENTATION SANITAIRE 

définir les paramètres à surveiller. Les limites 
de chaque paramètre de contrôle sont définis 
par la réglementation européenne. 
 
• Les PM sont observables et mesurables, et 

leur maîtrise permet une réduction ou une 
stabilisation du danger. Vous pouvez les 
surveiller grâce à des vérifications visuelles 
systématiques. (Exemple de PM : Vous 
assurer de la conformité des matières 
premières réceptionnées).

• Les CCP (Critical Control Point) sont me-
surables, et la perte ou absence de leur 
maîtrise entraîne de graves risques pour 
la sécurité. Vous avez l’obligation de les 
contrôler systématiquement et d’enregistrer 
les résultats de ce contrôle. Un exemple de 
CCP : si une préparation est mal déconge-
lée ou réchauffée trop lentement.

Des protocoles précis sont à mettre en place dans votre établissement : du respect de la chaîne  
du froid à la mise en place de la démarche HACCP, ou encore aux techniques de nettoyage à utiliser. 
Vous pouvez vous référer aux textes de lois, ou suivre notre guide des points cruciaux à maîtriser. 
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Notre partenaire Mérieux 
NutriSciences vous propose 
des solutions digitales et des 

formations pour vous aider à vous 
conformer aux règles HACCP.  

Il vous accompagne sur la 
réalisation d’audits, la formation 
de votre personnel et la mise en 
place de l’application Traqfood 

pour le suivi des contrôles 
quotidiens. 

N O T R E  C O N S E I L  E N  + PRINCIPE 3  FIXATION DES 
VALEURS LIMITES POUR CHAQUE 
POINT CRITIQUE

Une fois les points critiques identifiés, vous 
pouvez fixer des valeurs minimum et maximum 
auxquelles un danger apparaît ou disparaît. 
Vous pouvez établir une différence entre seuil 
d’acceptation, qui définit le point critique à ne 
pas dépasser, et le seul d’intervention. Une fois 
ce dernier franchit, vous vous devez de mettre 
en place des mesures correctives immédiates.

 PRINCIPE 4  CRÉATION D’UN 
SYSTÈME DE SURVEILLANCE  
DES POINTS CRITIQUES

Les points critiques sont identifiés et me-
surables. Vous devez maintenant établir  
des procédures de surveillance continue  
de ces dangers et de ces mesures. 

 PRINCIPE 5  MISE EN PLACE 
SI BESOIN DE MESURES 
CORRECTIVES

Si la surveillance échoue ou les contrôles des 
points critiques ne sont pas satisfaisants, des 
actions correctives doivent être enregistrées 
et mises en place immédiatement. 

La liste de ces actions doit être élaborée 
en amont afin d’assurer une réponse immé-
diate et efficace en cas de problème. Celles-
ci peuvent être diverses : du changement 
d’équipement à la réorganisation des es-
paces de travail. 

 PRINCIPE 6  CRÉATION DE 
MESURES D’AUTOCONTRÔLE

Un responsable de bonne tenue et mise en 
place du plan HACCP doit être désigné dans 
votre établissement. Ce dernier doit pré-
voir en amont les procédures pour s’assurer  
de l’efficacité des mesures correctives.

 PRINCIPE 7  CONSERVATION  
DE TOUTES LES PROCÉDURES

Les documents contenant les différents re-
levés doivent être conservés au moins un 
an et être présentables en cas de contrôle. 
Les petites entreprises peuvent bénéficier 
d’exemptions à certaines de ces mesures 
(règlement CE n°852/2004 du 29 avril 2004). 
Mettre en place les principes de l’HACCP 
est une pratique assurée pour maintenir la 
sécurité alimentaire au niveau de maîtrise 
exigé par les directives gouvernementales. 

https://www.metro.fr/service/autre-service-pratique/controle-hygiene
https://www.traqfood.com/fr/
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3. LE PLAN DE 
MAÎTRISE SANITAIRE, 
VOTRE PLAN 
PERSONNALISÉ

Ce document décrit l’intégralité de vos ob-

jectifs en hygiène et en sécurité des aliments. 

La réglementation du “Paquet Hygiène” l’a 

rendu obligatoire, peu importe la taille de 

votre établissement.

 

Un Plan de maîtrise Sanitaire détaillé est l’as-

surance d’une maîtrise élevée des risques. 

C’est un gage de qualité et de confiance 

non négligeable pour les inspecteurs en cas 

de contrôle, mais aussi pour votre clientèle. 

 

C’est donc un élément indispensable de 

toute création ou reprise d’établissement ali-

mentaire. Un point crucial à ne pas négliger ! 

 

Votre Plan de Maîtrise Sanitaire doit 
inclure de nombreux points de vigilance 
tels que :
•  Les archives de traçabilité

• Le contrôle des matières premières

• Les fiches HACCP

• La gestion des déchets

• La gestion des non conformités

• L’hygiène du personnel 

• La lutte contre les nuisibles

• La maîtrise des températures à réception 

et au stockage

• L’organisation de votre établissement (et 

référence au Plan de Marche en Avant)

• Le plan de nettoyage/désinfection

• Les protocoles de fabrication des plats

 

Si chaque Plan de Maîtrise Sanitaire est dif-

férent, car rédigé par une personne unique, 

il doit intégrer ces principes et faire l’objet 

d’une attention toute particulière.

2. COMMENT APPLIQUER 
CES PRINCIPES  
À L’ORGANISATION 
DE VOTRE 
ÉTABLISSEMENT? 

Suite à l’analyse des risques mis en lumière par 
la méthode HACCP, vous devez mettre en place 
certains protocoles pour garantir la sécurité au 
sein de votre établissement. La règlementation 
CE n°852/2004 vous indique comment organi-
ser votre restaurant en conséquence. Zoom sur 
les principes de la marche en avant, l’un des 
grands piliers de cette réglementation.

LA MARCHE EN AVANT
Idéalement, la personne désignée pour suivre 
la formation HACCP est responsable du bon 
fonctionnement et de la mise en place du 
plan de marche en avant. C’est à elle de réor-
ganiser la cuisine et le temps dédié à chaque 
opération pour suivre ces règles d’hygiène. 

Trois facteurs clefs doivent être mis en place: 
• 1 salle = 1 fonction : Séparez les zones 

de service et de cuisine 
• 1 personne = 1 fonction : Évitez les risques 

de contamination croisée en manipulant 
des denrées avant d’aller les servir en salle 
par exemple. Veillez à garder un rôle titre 
par employé. Le cuisinier n’est pas serveur 
qui lui-même n’est pas réceptionniste. 
Dans l’impossibilité de séparer les rôles, 
des désinfections fréquentes des mains 
et des uniformes sont exigées. 

 LA MARCHE EN AVANT  
 DANS L’ESPACE 

Le principe de la marche en avant dans l’espace 
est un système d’organisation des zones de tra-
vail de votre établissement. Il permet d’éviter les 
contaminations croisées en divisant la cuisine et 
le reste de l’établissement en zones précises.  

L’objectif est de partir du produit acheté et 
de le transformer dans des zones dédiées 
pour arriver à la table du client sans jamais 
croiser deux étapes ou revenir en arrière. 
La première étape est donc la réception des 
denrées alimentaires, puis leur préparation, 
cuisson, mise en place et enfin service. 

Chaque phase se fait de façon linéaire et 
séparée. Si vous avez suffisamment de place, 
mettez en place ce principe de marche en 
avant dans l’espace dès la conception de 
votre établissement. Il permettra de limiter 
efficacement les risques de contaminations. 
 

 LA MARCHE EN AVANT  
 DANS LE TEMPS 

La marche en avant dans le temps est liée à 
l’organisation du travail, et non à la concep-
tion de vos locaux. Cette méthodologie a été 
créée pour s’adapter aux anciens locaux qui 
ne pouvaient pas adopter le principe de la 
marche en avant dans l’espace, qui peut né-
cessiter d’importants travaux de rénovation. 
 
On appelle « marche en avant dans le temps » 
l’ordre chronologique à respecter dans le 
traitement des produits alimentaires.
 
Prenons un exemple concret. Vous pouvez 
préparer de la viande sur le même plan de 
travail qu’un dessert à base de fruits ou de 
crème, tant que cela est fait dans un ordre 
chronologique et que toutes les surfaces 
ont été désinfectées entre les deux. Le but ? 
Éviter au maximum les contaminations croi-
sées d’aliments, comme entre la viande crue 
et les fruits nettoyés dans ce cas. 
 
L’HACCP et les principes de la marche en 
avant dans le temps et l’espace sont donc 
deux méthodes de travail indispensables 
pour garantir l’hygiène et la sécurité alimen-
taire dans votre établissement. Elles sont à 
détailler dans votre Plan de Maîtrise Sanitaire. 

https://cdn.metro-online.com/nextcms/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO-fiche-pratique-hygiene-3.pdf?rev=3345f715356f4e16a2cb90ebc38112eb&itm_pm=fr:ncp:ctr:it:3:3&hash=48D54E6A8D0BE4A220853DD5439A0F7B
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POUR RÉSUMER

1 : APPLIQUER LA MÉTHODE HACCP

2 : ORGANISER VOTRE ÉTABLISSEMENT

3 : RÉDIGER UN PLAN DE MAÎTRISE SANITAIRE

MAÎTRISER LES PRINCIPES  
DE LA RÉGLEMENTATION SANITAIRE 
Identifiez et maîtrisez les risques liés à l’hygiène alimentaire grâce à divers protocoles.

ANALYSER LES DANGERS 
ET RISQUES
Cartographiez ces risques 

pour les hiérarchiser selon vos 

critères de travail et de priorité.

CRÉER UN SYSTÈME  
DE SURVEILLANCE 

Faites un surveillance continue 

de ces dangers et de ces 

mesures.

Vous avez identifié les risques et points de contrôle grâce à la méthode HACCP ?  

Il est maintenant temps d’organiser votre établissement en conséquence. 

RÉPERTORIEZ TOUTES LES 
MESURES MISES EN PLACE 
DANS VOTRE ÉTABLISSEMENT 
DANS VOTRE PLAN  
DE MAÎTRISE SANITAIRE.

LA MARCHE EN AVANT DANS L’ESPACE
Diviser la cuisine et le reste de l’établissement 

en zones dédiées à une tâche précise. 

L’objectif est de ne jamais croiser deux étapes 

de préparations. 

Obligatoire

Spécifique à votre 

établissement

A présenter en cas  

de contrôle

Doit inclure de nombreux 

points de vigilance.

LA MARCHE EN AVANT  
DANS LE TEMPS
Traiter la préparation des denrées  

dans un ordre chronologique. 

Les documents contenant  

ces différents relevés doivent 

être conservés au moins un an.

CONSERVER TOUTES  
LES PROCÉDURES 

Fixez des valeurs minimum 

et maximum auxquelles un 

danger apparaît ou disparaît. 

FIXER LES VALEURS 
LIMITES

Un responsable désigné doit 

surveiller les points de contrôle 

et leurs mesures correctives.

CRÉER DES MESURES 
D’AUTOCONTRÔLE

IDENTIFIER LES POINTS  
CRITIQUES (CCP)

Distinguez les Points  

de Maîtrise (PM)  

des points critiques (CCP).

Pour les mettre en oeuvre 

si la mesure d’un CCP est 

défaillante.

METTRE EN PLACE  
LES MESURES  
CORRECTIVES

!

L’HACCP est une méthode d’analyse qui permet d’évaluer, d’identifier et de maîtriser les risques de sécurité alimentaire.

Ce document décrit l’intégralité de vos objectifs en hygiène  

et sécurité alimentaire.

1

4 5 6 7

2 3





3

C E  Q U E  V O U S  D E V E Z

INCLURE
D A N S  V O T R E  P L A N  

D E  M A Î T R I S E  S A N I TA I R E
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CERTIFICAT MÉDICAL ANNUEL
Votre personnel doit chaque année pouvoir 
justifier d’un certificat médical d’aptitude  
“à la manipulation des denrées alimentaires”. 
Le règlement CE, N°852/2004 stipule que 
“toute personne présentant une maladie sus-
ceptible d’être transmise par les aliments ou 
souffrant de plaies infectées, lésions cutanées 
ou diarrhées ne doit pas être autorisée à mani-
puler des aliments et à pénétrer dans une zone 
de manipulation des denrées alimentaires.” 

En tant que chef d’établissement, vous devez 
mettre à disposition les moyens nécessaires 
pour assurer l’hygiène de vos collaborateurs 
mais aussi en assurer le suivi et la surveillance. 

CE QUE VOUS DEVEZ INCLURE  
DANS VOTRE PLAN DE MAÎTRISE  
SANITAIRE

1. L’HYGIÈNE  
DU PERSONNEL 
 
L’hygiène des membres de votre personnel 
est primordiale pour la prévention des risques 
sanitaires dans votre établissement. 
 

TENUE IRRÉPROCHABLE
Tout personnel manipulant des aliments ou 
travaillant dans les zones de contact des den-
rées alimentaires doit respecter un niveau 
élevé de propreté. Vos équipes ne doivent 
pas porter de cheveux longs ou de bijoux 
apparents. Les ongles doivent être les plus 
courts possibles, sans vernis à ongles ni faux-
ongles. Si nécessaire, le port de gants et de 
masques peut être exigé. 
 
Ils doivent avoir une tenue propre, appro-
priée et lavée régulièrement. Qu’ils travaillent 
en salle ou en cuisine, leur tenue de travail 
doit être différente de celle portée pour se 
rendre sur leur lieu de travail.
 
L’employeur doit mettre à disposition : 
• des vestiaires hommes/femmes séparés 

situés à proximité des postes de travail, 
• ainsi que des casiers à 2 compartiments 

pour que les employés puissent séparer 
leur tenue de ville de leur tenue de 
travail.

 

LAVAGES DE MAINS FRÉQUENTS
Une manipulation des denrées alimentaires 
par des mains sales peut amener des conta-
minations croisées et provoquer des consé-
quences pour la santé de vos clients. 
 
Pour éviter cela, le personnel est tenu d’ef-
fectuer de fréquents lavages des mains : à la 
prise ou reprise du travail, après passage aux 
toilettes, après une opération contaminante 
(manipulation des poubelles, emballages, 
épluchages,...), après s’être touché le nez, 
les cheveux ou la tête, et avant la mani-
pulation de viande crue ou autres produit 
sensibles.

La rédaction de votre Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS) doit détailler votre maîtrise des risques liés à l’hygiène 
alimentaire dans votre établissement.  Gros plan sur  les points fondamentaux de votre PMS.

2. LE PLAN  
DE NETTOYAGE 

Les locaux et le matériel utilisé lors des pré-

parations peuvent être une source impor-

tante de contamination. Afin d’en limiter 

les risques, il convient d’établir un plan de 

nettoyage.  

 

Il doit être défini au préalable de toute 

activité, et être réalisé par du personnel 

formé. Il est à adapter à la taille de vos lo-

caux, son agencement, votre personnel et 

le type de denrées utilisées au sein de votre 

établissement.
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3. L’ORGANISATION 
DES LOCAUX 

L’agencement de vos locaux est également un 
point important de votre PMS. L’agencement 
doit être organisé en respectant les pra-
tiques suivantes :
• Appliquer les principes de marche en avant, 
• Agencer les locaux de manière  

à faciliter leur entretien régulier

• Prévoir des sanitaires différents pour  
le personnel et les clients.

• Les sanitaires ne doivent pas donner 
directement sur la salle, ou les locaux 
où sont stockés les aliments.

Vos locaux doivent également comporter 
des éléments spécifiques, tels que : 
• Un système de ventilation qui ne 

mélange pas l’air des zones propres  
et celui des zones sales

• Des lavabos différents pour le lavage 
des mains et des légumes en cuisine

• Des lavabos avec commande non-
manuelle (avec détecteur de présence 
ou commande par la jambe ou le pied)

• Des sèche-mains (soit avec air pulsé, 
soit avec papier jetable)

• Des syphons de sol pour évacuer  
les eaux de lavage

• Des sanitaires avec cuvette et chasse 
d’eau, lavabo et savon

Vous devez également fournir un éclairage suf-
fisant à vos employés pour la manipulation des 
produits, ainsi qu’une aération adaptée (notam-
ment en cas de nettoyage à l’aide de produits 
chimiques) et entretenir vos canalisations.

Votre plan de nettoyage doit être affiché dans 
vos cuisines et arrière salle et être visible par 
l’ensemble de vos collaborateurs. Il y sera 
mentionné : 
• La zone d’intervention
• La surface à nettoyer
• La fréquence du nettoyage
• Le ou les produits utilisés
• Le mode opératoire (méthode et 

dosage de dilution dans l’eau)
• Le nom de la personne en charge  

du nettoyage
• Les moyens de contrôle  

de la propreté des équipements  
et des surfaces

 
Une fois votre plan défini, il reste des points 
d’attention à ne pas négliger :
• Ne pas réaliser d’opérations  

de nettoyage en présence d’aliments
• Choisir des produits de nettoyage 

adaptés à votre établissement 
• Maintenir l’ensemble du matériel  

dans un état de propreté irréprochable
• Faire appliquer le plan de nettoyage 

par l’ensemble du personnel
• Faire un suivi des actions de nettoyage 

et un audit régulier

Il est recommandé d’utiliser des lavettes syn-
thétiques, balais brosse et raclettes en caout-
chouc plutôt que des éponges ou ustensiles à 
manche à bois pour le nettoyage. Les produits 
utilisés doivent être homologués et rangés 
séparément (sauf pour les produits 2 en 1). 

Il existe également des plans  
de nettoyages durables,  

avec des produits sans allergènes 
ni perturbateurs endocriniens, 
téléchargeables sur METRO.fr. 

N O T R E  C O N S E I L  E N  +

https://cdn.metro-online.com/nextcms/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO_Plan_nettoyage.pdf?rev=b9375791fb3644f5b24a06a84d884814&itm_pm=fr:ncp:ctr:it:3:1&hash=B69944F028C20B3502B1230885BF6FF6
https://cdn.metro-online.com/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO_Plan_nettoyage_durable.pdf?rev=21e82d00ffaf43ebb1c635588b54231f&hash=09040260AEC7BEE6D38837849BA06662
https://cdn.metro-online.com/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO_Plan_nettoyage_durable.pdf?rev=21e82d00ffaf43ebb1c635588b54231f&hash=09040260AEC7BEE6D38837849BA06662
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 LE GUIDE DES TEMPÉRATURES :

 -18 °C   surgelés, crèmes 
glacées, glaces, sorbets, 
produits de la pêche 
congelés

 Entre 0 et 2 °C   viandes 
hachées, produits de la 
pêche frais ou décongelés, 
crustacés, mollusques cuits 
réfrigérés (sauf produits de la 
pêche et coquillages vivants)

 3 °C  : abats et préparation 
en contenant

 4 °C  : végétaux crus prêts 
à l’emploi, ovoproduits sauf 
les produits UHT, volailles, 
lapins, gibiers, autres 
préparations de viandes y 
compris la chair à saucisse et 
saucisse crue

 6 °C  : lait pasteurisé

De manière générale, référez-vous 
toujours à la température indiquée 
sur l’étiquette du produit !

Relevez les températures de 
tous vos espaces de stockage de 
denrées alimentaires, une à deux 

fois par jour.  Pour réaliser ces 
relevés, vous pouvez télécharger 

des modèles de relevés de 
températures sur le site METRO.fr.

N O T R E  C O N S E I L  E N  +

4. LA MAÎTRISE  
DES TEMPÉRATURES  
DE STOCKAGE

Il existe des réglementations très strictes 
en termes de stockage des aliments et de 
respect de leur chaîne du froid. En tant que 
restaurateur, vous êtes dans l’obligation de 
respecter les niveaux de température validés 
par les textes de lois et règlements. Vous 
devez également effectuer des contrôles 
réguliers du bon fonctionnement des équi-
pements de stockage. 

LE RESPECT DE LA CHAÎNE  
DU FROID
La chaîne du froid ne doit jamais être rom-
pue sous peine de voir les bactéries se 
développer. 
Le respect de la chaîne du froid commence 
dès l’achat des produits. C’est pour cela 
que chez METRO, des diffuseurs de froid 
sont disponibles dans tous les entrepôts. 
Combinés avec des sacs et conteneurs 
 isothermes, ils permettent de maintenir les 
produits à la bonne température pendant 
vos courses et le temps de transport jusqu’à 
votre établissement.

Il existe deux types de conservation à froid 
des denrées alimentaires:
• Le froid positif : Il permet de conserver 

les aliments, sans atteindre son point de 
congélation, mais à une température suf-
fisamment basse pour en préserver les 
qualités organoleptiques et la sécurité 
sanitaire. 

• Le froid négatif : il permet de conserver 
les aliments à l’état congelé. La tempé-
rature est alors tellement basse qu’elle 
prévient la prolifération de bactéries. Les 
aliments peuvent alors être conservés des 
semaines, voire plusieurs mois, à -18°C. 
Attention, car la congélation permet 
d’éviter le développement de micro-or-
ganismes mais ne permet en aucun cas 
d’assainir un aliment déjà contaminé. 

 
Des seuils de froid positifs ou négatifs très 
précis à ne pas franchir ont été définis par 
aliment. Ces températures sont listées en 
détail dans le règlement CE, n° 853/2004 
du 29 avril 2004 ainsi que l’arrêté ministériel 
du 21 décembre 2009. En général, plus un 
aliment est fragile (comme la viande crue), 
plus il doit être stocké à un niveau de froid 
positif bas.

La température dans les frigos et les 
chambres froides doit ainsi être contrôlée 
en permanence.

LA CHAÎNE DU CHAUD
Le grand principe de la chaîne du chaud est 
de maintenir les plats à une température 
minimum avant service afin de prévenir de 
tout risque sanitaire. Cette température est 
de 63°C minimum, et doit être minutieuse-
ment vérifiée par votre personnel. 
Vous pouvez maintenir une telle température 
avant service à l’aide de votre four ou d’un 
bain-marie. En cas d’impossibilité du main-
tien des plats à une telle température, vous 
devez les réfrigérer puis les remettre à tem-
pérature juste avant le service. En aucun cas 
ils ne doivent rester à température ambiante.

https://www.metro.fr/inspiration/conseil-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene?itm_pm=fr:ncp:ctr:it:2:3
https://www.metro.fr/inspiration/conseil-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene?itm_pm=fr:ncp:ctr:it:2:3
https://shop.metro.fr/shop/category/equipement/mat%C3%A9riel-chr-electrom%C3%A9nager/transport-alimentaire/conteneur-et-bo%C3%AEte-isotherme?q=%2A
https://shop.metro.fr/shop/category/equipement/mat%C3%A9riel-chr-electrom%C3%A9nager/transport-alimentaire/conteneur-et-bo%C3%AEte-isotherme?q=%2A
https://legilux.public.lu/eli/reg_ue/2004/853/jo#:~:text=de%20Luxembourg%20Menu-,R%C3%A8glement%20(CE)%20n%C2%B0%20853%2F2004%20du%20Parlement%20europ%C3%A9en,denr%C3%A9es%20alimentaires%20d'origine%20animale
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5. LA TRAÇABILITÉ 
DES PRODUITS 
ALIMENTAIRES

La réglementation française définit la tra-
çabilité comme l’aptitude ou la capacité à 
retracer, à travers toutes les étapes de la pro-
duction, transformation et distribution, tout 
le cheminement d’une denrée alimentaire.
DLC, étiquetage spécifique, registre de pro-
venance… : les règles de traçabilité sont un 
socle fondateur de la sécurité alimentaire, et 
un élément capital de votre PMS. 

LA TRAÇABILITÉ EN AMONT

Lors de la livraison de vos denrées alimentaires, 
vous êtes tenus d’effectuer un contrôle à récep-
tion. Celui-ci doit être enregistré et comporter 
des informations essentielles sur le produit reçu :
• Sa dénomination 
• Son numéro de lot
• Sa DLC (Date Limite de Consommation) 

ou DDM (Date de Durabilité Minimale)
• Les coordonnées de son fournisseur
• La date de livraison 
• Les quantités livrées
 

Quelques bonnes pratiques sont également 
à observer lors de ce contrôle :
• Analyser, avant réception des 

marchandises, s’il y a une anomalie  
sur les produits ou leur emballage

• Refuser les produits non-conformes,  
et détailler les raisons de ce refus  
dans un document conservé par  
le responsable de l’établissement 

Ces données doivent être conservées :
• Jusqu’à 8 semaines après réception 

pour les bons de livraison et les 
étiquettes de produits frais à 
destination du tranchage ou service, 

• Jusqu’à 5 ans après la DDM pour  
les produits secs ou surgelés. 

• 6 mois après la DLC, pour les autres 
produits frais

Téléchargez notre fiche pratique 
pour effectuer vos contrôles  

à réception.

N O T R E  C O N S E I L  E N  +

LA TRAÇABILITÉ EN INTERNE

Vous devez être capable d’expliquer 

toutes les étapes de la transformation de 

la denrée alimentaire en produit final servi 

au consommateur. Vous êtes également 

tenu d’étiqueter tous produits cuisinés 

et entamés avant de les placer en zone 

de stockage en indiquant la date limite 

de consommation. Cette DLC secondaire 

indique la date après laquelle la consom-

mation des produits devient dangereuse 

pour la santé. 

L’AFFICHAGE DE L’ORIGINE  
DES VIANDES 

Indiquer l’origine de la viande bovine était 

déjà une obligation pour tous les restaura-

teurs en France. Depuis 2022, il est également 

nécessaire d’indiquer aux consommateurs la 

provenance de la viande caprine, ovine du 

porc et de la volaille. 

Cette traçabilité du fournisseur affichée sur 

une ardoise ou directement sur les menus 

pour le consommateur s’inscrit dans une 

démarche de sensibilisation au circuit court.

https://cdn.metro-online.com/nextcms/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO-fiche-pratique-hygiene-5.pdf?rev=d00ae27e4e804141800b2c0963fdb961&itm_pm=fr:ncp:ctr:it:3:5&hash=1E45634E7172945F61B8E8402F6D3A3C
https://cdn.metro-online.com/nextcms/-/media/Project/MCW/FR_Metro/Document/services-inspirations/inspirations/conseils-hygiene-alimentaire/fiches-pratiques-hygiene/METRO-fiche-pratique-hygiene-5.pdf?rev=d00ae27e4e804141800b2c0963fdb961&itm_pm=fr:ncp:ctr:it:3:5&hash=1E45634E7172945F61B8E8402F6D3A3C
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6. LA PRÉPARATION 
DES DENRÉES 
ALIMENTAIRES

Plusieurs bonnes pratiques existent pour la 
préparation des aliments et leur transforma-
tion en plats servis à votre clientèle. Voici les 
facteurs clefs à respecter dont le processus 
doit être détaillé dans votre PMS. 

CONGÉLATION  
ET DÉCONGÉLATION

 DÉCLARATION PRÉALABLE 

Si vous prévoyez de congeler des aliments, 
vous devez le spécifier lors de la déclaration 
d’activité de votre établissement. Si vous 
avez oublié de le mentionner, vous pouvez 
envoyer une nouvelle déclaration d’activité 
à la DAAF. Vous y mentionnerez les appareils 
utilisés pour la congélation ainsi que les types 
de produits et quantités congelés. 

 RÈGLES DE CONGÉLATION 

Vous devez respecter des règles d’hygiène 
différentes en fonction des aliments à 
congeler :
• Pour les aliments préemballés et ré-

frigérés, vous devez emballer les den-
rées dans un emballage transparent et 
y inscrire la date de congélation et la 
DLC. Les produits doivent être congelés 
dans le premier tiers de la date limite de 
consommation. Ils doivent ensuite être 
transformés directement après leur dé-
congélation, avant d’être servis à votre 
clientèle.

• Pour les produits à transformer et pré-
parer, vous devez congeler uniquement 
des produits destinés à la cuisson dite “de 
première fraîcheur’’. Ce sont des produits 
n’ayant pas encore été transformés ou 
congelés. 

• Les produits sensibles, tels que certains 
types de viande crue ne doivent pas être 
congelés (par exemple la viande hachée, 
les abats, le gibier faisandé,...)

Pour procéder à la congélation d’un aliment, 
seuls certains équipements sont autorisés, 
tels qu’une cellule de congélation ou un 
congélateur à froid ventilé.
A noter qu’il est interdit en  restauration de 
congeler une matière première et des restes.
 

 RÈGLES DE DÉCONGÉLATION 

Les denrées à décongeler doivent l’être dans 
un équipement réfrigéré entre 0°C et 4°C maxi-
mum. Elles doivent être consommées maximum 
48h après décongélation pour les aliments pré-
parés dans votre établissement, et 2 à 3 jours 
après pour les aliments achetés surgelés. 

Vous pouvez décongeler les aliments : 
• par cuisson (en les plaçant dans une 

enceinte réfrigérée) 
• ou par une remise en température 

sans décongélation (réchauffer au 
micro-ondes par exemple). 

Il est néanmoins interdit de: 
• Recongeler un produit déjà décongelé 

une fois
• Décongeler un produit à l’air libre  

(il faut le décongeler au réfrigérateur)

CONSERVATION SOUS VIDE

Une autre technique de conservation des 
aliments est de les mettre sous vide, afin 
d’éliminer l’air entre l’emballage et l’aliment. 
Tout comme la congélation, ce processus ne 
permet pas d’assainir un aliment déjà conta-
miné. Il doit donc être réservé aux produits 
de qualité microbiologique irréprochable. 

La mise sous vide d’aliments est considé-

rée comme un CCP (Critical Control Point). 
Elle doit donc être un élément de contrôle 
régulier. Vous pouvez mettre sous vide uni-
quement des produits frais de très bonne 
qualité achetés quelques instants auparavant. 
Ils ne doivent pas avoir subi d’autres moyens 
de conservation au préalable. La mise sous 
vide doit être réalisée à l’aide d’une machine 
spéciale. Vous pouvez ensuite conserver les 
sachets au froid entre 0° et 4°C. 

REFROIDISSEMENT DES ALIMENTS

Le refroidissement des aliments est un pro-
cessus qui permet de baisser de façon ra-
pide et significative la température d’une 
préparation. Le point critique se situe entre 
63°C et 10°C, intervalle connu qui favorise 
le développement de micro-organismes ou 
contaminations. 

Dans ce contexte de refroidissement, la tem-
pérature doit passer sous la barre des  +10°C  
en moins de deux heures, sous peine de pro-
voquer des risques importants pour la santé. 
Les préparations, une fois refroidies, doivent 
ensuite être conservées entre 0°C et +3°C. 

MAINTIEN AU CHAUD  
ET RÉCHAUFFAGE DES ALIMENTS

Des températures changeantes peuvent 
provoquer des risques pour la santé des 
consommateurs. Selon un arrêté du 8 oc-
tobre 2013, la remise en température des 
préparations alimentaires doit se faire en 
moins d’une heure. 

Tous les produits réchauffés doivent être 
maintenus à une température de +63°C, 
jusqu’à ce qu’ils soient servis. La tempé-
rature de maintien au chaud ne doit pas  
descendre sous les 63°, faute de quoi la pré-
paration devra être détruite car impropre à 
la consommation. 

https://daaf.guadeloupe.agriculture.gouv.fr/Declaration-d-activite


23 LIVRE BLANC : COMMENT MAÎTRISER L’HYGIÈNE ET LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ? METRO.FR

En partenariat avec Veolia  
et Allo à l’huile, METRO vous 

propose des solutions de  
recyclage de vos huiles usagées 

alimentaires.

N O T R E  C O N S E I L  E N  +

GESTION DES HUILES DE FRITURE

L’utilisation d’huiles de friture au sein de votre 
établissement doit suivre un règlement très 
spécifique. 

La qualité de vos huiles doit être régulièrement 
contrôlée par le personnel et indiquée dans un 
registre. La limite acceptable de TTCP (Teneur 
totale en composés polaires) est de 24% selon 
le décret n°2008-184. Cette dernière peut être 
calculée à l’aide d’un testeur d’huile de friture 
ou des languettes à usage unique. Si le taux 
de TTCP dépasse les 24% il est indispensable 
de changer l’huile et de nettoyer et désinfecter 
l’intégralité du poste de friture. 

Point d’attention: les huiles de friture ne 
doivent pas être mélangées aux autres dé-
chets. Elles doivent être collectées et recy-
clées par une entreprise agréée sous peine 
d’une amende. 

GESTION DES ALLERGÈNES

Comme expliqué en page 8, les allergènes,  
substances capables de provoquer une ré-
action allergique chez une personne sensibi-
lisée, peuvent provoquer de graves risques 
pour la santé des consommateurs s’ils ne 
sont pas identifiés. 

La présence des allergènes de chaque plat 
doit être recensée et mentionnée 
• sur les fiches descriptives des recettes 

en cuisine 
• sur les menus pour les consommateurs.

https://www.metro.fr/service/developpement-durable/recycler-huiles-usagees
https://www.metro.fr/service/developpement-durable/recycler-huiles-usagees
https://shop.metro.fr/shop/pv/BTY-X386145/0032/0021/Testeur-d'huile
https://shop.metro.fr/shop/pv/BTY-X869484/0032/0021/Bandelette-de-test-de-qualit%C3%A9-d'huile-de-friture-x-100-Matfer
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Vous trouverez dans nos rayons 
des emballages spécifiques pour 

la vente à emporter et la livraison.

N O T R E  C O N S E I L  E N  +

7. LE RESPECT DES 
RÈGLES D’HYGIÈNE 
LORS DE LA LIVRAISON 
À DOMICILE

Tout aliment livré à domicile, préparé ou non, 

doit néanmoins suivre des réglementations 

strictes en termes d’hygiène et de sécurité 

alimentaire. 

Les mêmes normes HACCP doivent être ap-

pliquées à tous les repas livrés à domicile. 

Les aliments doivent être stockés herméti-

quement et la livraison doit se faire dans le 

respect des températures de stockage et 

de transport. Les préparations doivent donc 
être livrées dans des contenants réfrigérés, 
isothermes ou calorifiques, reconnus officiel-
lement pour leur performance technique. 

Minimiser et prévenir les risques sanitaires 
dans votre établissement se fait donc de fa-
çon chronologique. Commencez par analyser 
les points de contrôles grâce à la méthode 
HACCP avant d’organiser votre méthode 
de travail et l’agencement de vos locaux 
en conséquence. Enfin, veillez à rédiger un 
Plan de Maîtrise Sanitaire le plus complet 
et précis possible pour tenir un registre de 
la maîtrise des risques sanitaires dans votre 
établissement. 

Pour plus de simplicité dans la mise en place 
de ces mesures, désignez un responsable hy-
giène et sécurité alimentaire au sein de votre 
personnel. Il sera également le référent en cas 
de contrôle par les autorités de votre PMS.

https://shop.metro.fr/shop/storelist/ab027b00-8b4f-4d12-a35c-f514b3de9b60?cat1=equipement&cat2=jetable-emballage-alimentaire-vente-%C3%A0-emporter&cat3=bo%C3%AEtage-alimentaire&q=%2A&sorting=relevance
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POUR RÉSUMER

CE QUE VOUS DEVEZ INCLURE  
DANS VOTRE PLAN  DE MAÎTRISE SANITAIRE
Votre PMS doit détailler tous les protocoles mis en place au sein de votre  
établissement pour maîtriser et limiter les risques liés à l’hygiène alimentaire. 

A INCLURE DANS LE PMS :

LA MAÎTRISE DES TEMPÉRATURES DE STOCKAGE
Respect de la chaîne du froid et de la chaîne du chaud

L’HYGIÈNE DU PERSONNEL 
Tenue irréprochable, lavage des mains fréquents  

et certificat médical à jour

LES NORMES D’HYGIÈNE  
POUR LA LIVRAISON À DOMICILE
Respect des mêmes normes HACCP, utilisation  

de contenants réfrigérés, isothermes et calorifiques

LA PRÉPARATION DES DENRÉES ALIMENTAIRES
Règles de congélation, décongélation, mise sous vide, 

refroidissement, réchauffement, gestion des huiles  

de fritures et des allergènes.

L’ORGANISATION DES LOCAUX
Marche en avant, conformité des sanitaires, éclairages,  

présence de vestiaires… 

LA TRAÇABILITÉ DES PRODUITS
Contrôles à réception,  gestion des non conformités, 

traçabilité interne, affichage de l’origine des viandes.

LE PLAN DE NETTOYAGE 
Zone d’intervention, surface à nettoyer,  

fréquence du nettoyage, produits utilisés

1
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CONTRÔLES 
SANITAIRES
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LES CONTRÔLES SANITAIRES

1. COMMENT  
SE DÉROULE  
UN CONTRÔLE 
SANITAIRE ? 

Les contrôles sanitaires sont le plus souvent 
faits à l’improviste, afin d’éviter d’en fausser 
les résultats. 
Ces visites sont encadrées par une réglemen-
tation précise qu’il convient de connaître. 

QUI PEUT ÊTRE CONTRÔLÉ ?

Tous les établissements. Mais ceux proposant 
des denrées “sensibles” pour la santé des 
clients, (telles que de la viande ou du poisson 
cru), pourront être sujets à des contrôles plus 
fréquents. 

Ces visites peuvent être plus ou moins  
fréquentes si votre établissement présente un 
risque pour la sécurité alimentaire. La fréquence 
des contrôles dépend donc de la réputation 
de votre établissement ou de la note attribuée 
par les inspecteurs lors de leur dernière visite. 

Suite à un contrôle ayant pointé des 
non-conformités, les inspecteurs passent de 
nouveau dans l’établissement afin de vérifier 
la mise en place des mesures correctives. 

QUI EFFECTUE LES CONTRÔLES 
SANITAIRES ?

Les inspecteurs chargés du contrôle de votre 
établissement peuvent être :
• Le service de répression des fraudes, 

qui contrôle la loyauté (prix, mentions 
sur les menus etc..)

• Les services vétérinaires, qui contrôlent 
l’hygiène alimentaire

Ces agents travaillent au cœur de la 
DDCSPP*. C’est l’autorité de contrôle la plus 
importante concernant les normes d’hygiène 
pour la restauration commerciale. 

Vous pouvez, à tout moment de la vie de votre établissement, recevoir une visite des inspecteurs  
de la DDCSPP*. Ces derniers sont chargés du contrôle de la mise en place et du maintien des normes 
d’hygiène et de sécurité alimentaire dans votre établissement. 

* Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations
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QUE CONTRÔLENT  
LES INSPECTEURS ?

Dans le cadre de l’hygiène alimentaire, les 
contrôles vont d’abord se concentrer sur 
votre Plan de Maîtrise Sanitaire. Celui-ci doit 
avoir un référent identifié, être complet, tenu 
à jour et respecté par tous les employés. 
Plus votre PMS sera précis, plus vous aurez 
de facilité à passer votre contrôle sanitaire 
haut la  main !

Les agents inspecteront en priorité :
• Les informations de la chaîne 

alimentaire (traçabilité)
• La conception et la maintenance des 

locaux
• L’hygiène des locaux et du matériel 
• L’hygiène de votre personnel
• La formation de votre personnel sur 

l’hygiène alimentaire et les bonnes 
pratiques de travail

• Le relevé de lutte contre les nuisibles
• La qualité de l’eau
• La qualité des huiles

• La température et ses relevés
• Le relevé des contrôles des denrées 

arrivant et sortant de l’établissement
• Le bon respect de la méthode HACCP

Il s’agit d’un contrôle exhaustif et minutieux 
qui cherche à protéger les consommateurs 
avant tout. Vous aurez l’obligation de donner 
accès à tous les bâtiments, locaux, installa-
tions et infrastructures qui font partie de votre 
établissement ainsi qu’à tous les documents 
nécessaires pour son bon fonctionnement. 

Une fois le contrôle effectué, les inspecteurs 
vous remettront leur rapport via deux lettres 
successives. L’une sur leurs observations puis 
une autre sur les mesures supplémentaires 
à prendre si nécessaire. Si le rapport s’avère 
négatif, ou comportant un avertissement ou 
une amende, l’inspecteur devra également 
vous informer des mesures de recours pos-
sible pour pouvoir contrer la décision (si cela 
est justifié). Il mentionne également les délais 
d’application des procédures à suivre. 
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3. L’APPLICATION ALIM 
CONFIANCE INFORME 
LES CONSOMMATEURS

Alim Confiance est un site et une application, 
accessible à tous, qui permet aux consom-
mateurs de vérifier les notes de contrôle en 
termes d’hygiène et de sécurité alimentaire 
des établissements qu’ils fréquentent. 

Cet outil, créé par le gouvernement, assure 
une plus grande sécurité pour les consomma-
teurs qui peuvent analyser leurs lieux préférés.  
L’appréciation de l’inspecteur est indiquée 
par l’une de ces mentions : «très satisfaisant», 
«satisfaisant», «à améliorer» ou «à corriger de 
manière urgente».

L’affichage de la note de votre établissement 
en hygiène et sécurité alimentaire n’est pas 
encore obligatoire en France. Elle est néan-
moins accessible sur le site Alim Confiance 
et peut jouer sur la réputation de votre 
établissement et votre fidélisation client, et 
donc impacter négativement votre chiffre 
d’affaires. A contrario, une bonne note est 
gage de qualité et peut être mise en avant 
sur votre vitrine. 

2. QUELLES 
SANCTIONS POSSIBLES 
SUITE À CONTRÔLE 
INSATISFAISANT?  

Lors d’un contrôle sanitaire présentant des  
non-conformités, les inspecteurs font un 
relevé des actions correctives à mettre en 
place. Ils peuvent appliquer des sanctions 
administratives (fermeture de l’établissement) 
ou pénales si la santé des consommateurs est 
menacée. Les sanctions dépendent du degré 
d’infraction et peuvent être plus élevées en 
cas de récidive. 

Suite à leur contrôle, les agents  
de la DDPP peuvent établir plusieurs 
types de sanctions :
• L’avertissement :  Il s’agit d’une lettre de 

mise en demeure avertissant le restaura-
teur de manquements aux règlements. 
Ce dernier a alors un délai court afin de 
mettre en place de nouvelles mesures.

• Le procès-verbal : C’est un acte dressé 
par l’inspecteur pour signaler un manque-
ment grave ou de récidive. Il est ensuite 
transmis au Procureur de la République 
qui peut décider des poursuites pénales 
nécessaires. 

• La mise en demeure d’effectuer des ac-
tions correctives

• La consigne ou saisie : Les inspecteurs 
peuvent consigner ou saisir des denrées 
jugées impropres à la consommation ou 
comportant des risques. 

• La fermeture administrative : Cette sanc-
tion est appliquée lorsque les mesures 
d’hygiène ne sont pas respectées et 
peuvent provoquer des risques graves 
sur la santé des consommateurs. 

À noter qu’un certain nombre de manque-
ments peuvent faire l’objet de poursuites 
pénales et de lourdes amendes.

https://www.alim-confiance.gouv.fr/
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POUR RÉSUMER

LES CONTRÔLES SANITAIRES

COMMENT SE DÉROULE  
UN CONTRÔLE SANITAIRE ?

CONNAÎTRE LES CONSÉQUENCES D’UN 
CONTRÔLE SANITAIRE NON SATISFAISANT 

LÉGALES OU ADMINISTRATIVES  
(amendes, fermeture provisoire…)

DE RÉPUTATION 
(mauvaise note sur le site «Alim Confiance», possibles avis 

sur internet et les réseaux sociaux...)

Un contrôle sanitaire présentant des non-conformités 

peut impliquer d’importantes conséquences :

Les contrôles sanitaires sont effectués :

LES AGENTS VÉRIFIENT : 
Vérifient en priorité votre PMS

Vous remettent ensuite un rapport avec leurs observations et les infractions relevées

A L’IMPROVISTE

?

PAR LE SERVICE  
DE RÉPRESSION 
DES FRAUDES  
ou les services 

vétérinaires





L’hygiène et la sécurité alimentaire sont des enjeux 
primordiaux pour tout établissement proposant des 
denrées alimentaires, car les risques pour la santé en 
cas de contamination d’aliments peuvent être graves. 

Les mesures instaurées par le Paquet d’Hygiène 
imposent aux restaurateurs des mesures préventives 
à mettre en place au sein de leur établissement. 

L’analyse découlant de la méthode HACCP  
vous permet d’organiser en conséquence vos zones  
de travail et méthodologie, avant de rédiger le Plan  
de Maîtrise Sanitaire de votre établissement. 

La rédaction, la mise en place et le suivi  
de ces mesures doit être effectuée par un «référent 
hygiène» désigné au sein de votre établissement.  
En cas de nouvelles mesures à mettre en place  
au gré de l’actualité, comme nous l’avons vécu  
avec la pandémie de la COVID 19, cette personne  
sera chargée d’adapter votre PMS en conséquence. 

4

3
2

1

CE QU’IL FAUT RETENIR  
SUR LA MAÎTRISE DE L’HYGIÈNE 

ET DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
DANS VOTRE ÉTABLISSEMENT 
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